
INFORMATION 
MODALITES DE SELECTION A LA FINALE 

DU DEFI SUPER STARS  
AILES de St TROPEZ du 29 Oct. au 01 Nov. 2023 

WINGFOIL 

ACTE de CANDIDATURE    
Pour pouvoir se sélectionner via les épreuves ci-dessous, les coureurs devront avoir fait acte de candidature sur le 
site de la FFVoile avant le 10 octobre 2023 : 

https://www.ffvoile.fr/FFV/web/EspaceLicencie/Candidature.aspx?id=382 

MODALITES de SELECTION 

- VIP FFVoile U21 (5) :
Avoir moins de 21 ans et ne pas être sélectionné dans les différents collèges :

• GWA/IWSA Ranking,
• VIP Organisation,

Quotas de sélections : 
• Classement provisoire annuel après la 3ème étape Engie Kite Tour (Saint Jean de Mont)

Premier jeune - (1) 
Première jeune - (1) 

• Avis de la direction technique (classement national, classement Engie Kite Tour,
participation épreuve nationale, coupe du monde jeune GWA) – (3)

PLACES NON ATTRIBUEES 
Si à l’issu des sélections des places ne sont pas attribuées, celle-ci seront attribuées à discrétion de l’organisateur. 

Les Ailes de St Tropez La Fédération Française de Voile 
François Bovis 

Directeur de Course  Conseiller Technique National 


